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Chambre <les Re11rése·ntans. 

SÉANCE DU 16 FÉVRIER 1838. 
1\1\1\1\1\l\ 

RAPPORT fait par JJl. DEcHA.i'III'S, au nom de la commission des 
petitions (*), relativement a la Réforme électorale. 

MESSIEURS' 

Depuis un an, à peu près , quarante et une pétitions relatives à la question 
électorale ont été déposées sur le bureau de la Chambre. Vingt <l'entre elles 
réclament l'uniformité du cens, afin <le réparer l'injustice qui, selon les péti 
tionnaires, a été commise au détriment des villes. Quelques-uns prétendent 
établie cette uniformité par provinces, les autres par districts, la plupart pour 
tout le royaume; les uns élevant le cens des campagnes au niveau de celui 
des villes, les autres abaissant celui-ci au niveau du cens des campagne~. Les 
vingt autres pétitions demandent les unes le maintien de la loi <lu 3 mars 
1831, les autres <les modifications favorables aux campagnes, que la législation 
électorale en vigueur a traitées, selon cette seconde catégorie de pétition 
naires, avec partialité et injustice. 
Une pétition ne formule aucune conclusion, 
Vous vous apercevez, Messieurs, que les prétentions <les pétitionnaires 

sont tranchées et contradictoires, parce qu'ils se placent au point de vue de 
principes tout opposés; les premiers ne tenant compte uniquement que de 
I'impôt dans la détermination de l'aptitude électorale, les autres combinant 
cet impôt avec la population; les uns s'appuyant sur le principe de l'égalité 
devant la loi, et demandant que chaque contribuable payant un même impôt 
soit également apte à exercer le droit électoral; les autres soutenant rrue 
l'égalité doit consister à faim représenter les intérêts divers, d'une manière 
proportionnelle aux populations respectives. 

Avant ùe porter notre examen sur toutes les faces de cette grave question, 
rappelons en passant que celte tentative de réforme a déja subi une première 
épreuve qui ne lui a pas été favorable; je yeux parler de l'accueil fait par plu 
sieurs conseils provinciaux aux: demandes de cette nature sur lesquelles ils ont 
eu à délibérer. 

Messieurs, uous pour-rious clirc avec raison ce que le comte Français de Nantes 
disait en 1820, lors de la présentation <le la loi du double vote : (< On nous 
Jl donne un coupable à juger; on traduit devant nous la loi électorale qui nous 
J) régit , comme atteinte et convaincue d'avoir produit la Chambre dont nous 

{*) La comrmssion be composait de 1\11'1. Zouàe, président, Verfwegen, Mast- Deories , 
Denef, De Lonqrée et Oeclw111_p,;, rapporteur. 
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>) faisons partie. li n'y cul jamais m1 p]us grand procès, ni un plus grrn1tl nom 
>> hre d'accusés. )> Qu'on me permette d'ajouter que c'est une rnison pour que 
nous apport.ions dans notre examen une impnrtialité et une raison froide C[tH' 

les passions ne puissent éhrnnlc•1'. 
Il ne faut pourtant pas nous le dissimuler : la loi électorale ne peut être re 

connue vicieuse c1ne par les fruits qu'elle a portés; or ces fruits étaut les Lé 
gislatures qui f'.>e sou t succédé depuis la révolution jusqu'i1 préscnt , c'est hien 
le procès à tontes ces assemblées représentatives qu'il s'agit aujourd'hui <l'in 
struire, c'est bien un dix-huit brumaire légal que l'on veut tenter. 
A vant de nous y ré&igner, nous pour.rions demander que les chefs d'accu 

sation fussent plus nettement formulés q uo n ne l'a fait, et à notre tour il nous 
serait permis d'extraire de notre dossier tous les actes et Ju Congrès et des 
Législatures suivantes , pom· démontrer que pus un peuple au monde ne pour 
rait en offrir autant qui méritassent les applauclissemens <le lu nation. 
Il serait peut-être beau de répondre aux récriminations passionnées t[UÎ 

n'ont pas été épargnées aux Chambres helges, en faisant l'analyse de cette 
Constitution que les autres peuples trouvent plus facile <l'a<lmi1·et· que Je réa 
liser chez eux ; eu faisant l'histoire <le nos libertés politiques auxquelles nulle 
main n'a touché, de nos institutions administratives si sagement organisées; en 
montrant notre prospérité matérielle se développant à l'aide de lois sages et se 
tenant au milieu des exigences opposées; en rappelant le courage et à la fois 
la prudence dont les Chambres ont presque constamment fait preuve, dans 
l'établissement et la consolidation de notre indépendance, si lo;1g-teoops me 
nacée par la tourmente des évéuernens politiques qui ébranlaient l'Europe. 
Quand on réfléchira que ce sont les Chambres créées par le système électoral 
existant qui ont dirigé la .Delgique entre les deux écueils de la haine active 
<lu Gouvernement hollandais; et les rancunes de la diplomatie, pour arriver 
à la convention du 21 mai, on reconnaîtra que ce système électoral mérite 
peut-être quelque gratitude si on le juge par ses effets. Mais nous avons hàte 
d'abandonner ce terrain et d'aborder directement la question <le réforme en elle 
même, et abstraction faite des motifs qui ont été mis en avant pour la soulever. 

Une chose digne de remarque et sur laquelle les hommes détat ne sau 
raient trop méditer, c'est qu'une loi d'élection est tellement inhérente à la 
constitution d'un pays, qu'on ne peut modifier l'une dans son essence sans que 
l'autre ne soit altérée en même temps. 

Dans un Gouvernement représentatif, la loi d'élection est fondamentale, 
comme l'observe Montesquieu. Le plus ou moins de perfection dans le mode <lu 
droit d'élire y est naturellement l.1 mesure du progrès des formes représenta 
tives, Aussi la charte <le chaque peuple contient-elle presque toujours expt'es 
sément les principes du système électoral qui le régit, afin que la loi d'élection 
participe de l'immutabilité de la constitution fondamentale. 
Lorsqu'en 1820, en France, le Gouvernement présenta à Ja Législature le 

projet de réforme électorale qui avait la prétention <le mieux interpréter la 
Charte que la loi de 1817 ne l'avait fait .... voici les paroles mémorables que 
fit entendre à celte occasion; M. Royer-Collard clans la Chambre des Députés: 
Ces questions; disait-il, sont immenses; d'sme part elles embrassent tout le Gou 
vernement et toute la société, d'autre part elles portent des rêuoluiions dans leur 
sein, Si l'on dit que la composition de la Cliam6re est restée suspendue à la uersa- 
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titite de toutes les eirconstances , de telle sorte qu1on peut ch aque annce recomposer 
la Chambre , pou·,, un nouveau hut , et que toujours di/Jtn•enle, etfc sera toujou r« 
ta Clurnifre de la Cltarle., on dit eu d'autres termes que la Charte a etc donuec 
en dérision des peupfcs qui t'ont r·eçuc. Si, sous pretexie d'orqauiser les collcqc« clec-. 
torauœ , on ua Jusqu'à vouloir ch arqer la loi de trnns/ê1·e1' audacieusement les 
élections de let majorité à la minoritë , ce qu'on lui demande, ce n'est ptlS seulement 
ta violation. de la Clza1'l<!, ce n'est pas seulement un coup d'etat contre le Couver 
nement ?'eprésentalif, c'est un coup d'étal coutre la soeiele , c'est la vraie contre 
rénolution, 

Ainsi, 1:,Ï ce patriarche de l'opposition française avait à jugct· ici la tentative 
de ceux qui, loin de regarder notre système d'élection comme loi constitutive 
et fondamentale, proposent Je la réformer dans sa hase, el cela sans cause déter 
minante, et avec cette précipitation irréfléchie qu'y mettrait l'e.,prit de parti, il 
leur <lirait C[Ue vouloir ainsi, sous prétexte <l'organiser les colléges électoraux, 
transférer les élections <le la majoiité à la minorité, c'est méditer un r,oup 
d'état, c'est tenter une contre-révolution. 

Si des doutes pouvaient rester <lans vos esprits, sur la corrélation intime qui 
existe entre les lois électorales et les Constitutions , ainsi c1ue sur le sort com 
mun qlle les unes et les autres éprouvent presque toujours, il me suffirait de 
rappeler ce qui s'est passé à cet égard chez nous et autour de nous. 

Sous le Gouvei-nement des Pays-Bas , le grief~ source de toutes les usurpa 
tions commises depuis, a été cet article de la loi fondamentale qui accordait à 
la Hollanrle , peuplée de 2 millions d'habitans , autant de députés aux États 
Généraux que la Belgique, dont la population était de moitié plus considé 
rahle. Cette inégalité dans la représentation du royaume était donc un vice 
de la loi électorale, aussi bien qu'un vice inhérent de ln Constitution, et lorsque 
l'opposition belge demandait le i-edr cssement de ce grief, c'était une réforme 
électorale et en même temps une réforme de la Constitution qu'elle réclamait. 
En France , la loi de 1820, la loi du double vote , en dénaturant tota 

lement la législation électorale de 1817 qui avait traduit la pensée <le la 
Charte, cette loi de 1820 n'a-t-elle pas altéré en même temps la Charte 
elle-même? N'est-ce pas cette réforme électorale qui a produit la réaction des 
221 et posé la cause des ordonnances et de la révolution de 1830? Ap rès la 
révolution de juillet, le premier soin fut de modifier la Charte de 18l4, et 
aussitôt le législateur fut amené à modifier la loi électorale existante. 
La Charte <le 1830 reposa sur des hases plus libérales que celle <le 18147 

la loi des élections de 1831 fut également plus large que celles de 1820 et 
de 1817. On le voir, la cohérence naturelle qui existe entre la Constitution 
d'un peuple et la loi électorale qui en dérive, est telle qu'un changement de 
l'une de ces institutions entraîne nécessairement le changement de l'autre. 

Si nous voulions vérifier cette espèce d'axiome politique dans les événe 
mens qui se sont passés depuis 1789 jusqu'à la restauration , nous trouverions 
que pour les huit ou neuf Constitutions que la. France s'est données pendant 
cette époque, huit ou neuf systèmes électoraux ont été créés. 
En Angleterre, tous les projets de réforme parlementaire, depuis celui pré 

senté en 1770 pai· lord Chatham jusqu'à celui présenté par lord Jonh Russel, 
en 1831, ont toujours été considérés comme liés au sort de la vieille Constitu 
tion du pays. C'est pour cette raison si importante que les conservateurs s'op- 
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posent li la réforme I et que les wjghs ne veulent y procéder qu'avec lenteur 
et sans altérer les bases mêmes de la Constitution fondamentale que les radi 
caux t,~chent <le bouleverser entièrement. 
Le bill de réforrne , disait sir Robert Peel, est le premier pas, la pre 

mière d'une série de mesures qui doivent altérer le caractère de Ia Consti 
tution mixte de ce pays, et con<luire ultérieurement à la répuhlîque. 

Cette unit, s'écriait lord \Vinchelsea, clans ln séance du 4 juin 1832, celte 
nuit la Chambre des pairs \'a cesser d'être; ceux qui me suivront vont assis 
ter à la chute de la monarchie. Lord Grey soutenait, au contraire, l'utilité 
d'une réforme pai-Iiul le et prudente, parce que les usurpations de la Chambre 
des lords avaient complétement altéré la Constitution d'Angleterre, et qu'il 
était urgeut de la reconstruire. 
Je citerai comme dernier témoignage sur un point aussi majeur, celui du 

Ministre réformiste, de lord John Russell lui-même : 
cc Selon moi, Jit-il, la plus grande objection qu'on puisse faire contre un 

1i plan génfral de réforme parlementaire, est le danger ou il jetterait toutes 
>' les autres institutions. Aussi, les principes <le nos plus g,·ands hommes 
>) d'état semblent incliner vers une réforme électorale partielle et non vers une 
>i réforme générale. >J 

Vous le voyez, Messieurs, en Angleterre, tous regardent la réforme électo 
rale comme syuonyme d'une réforme de la Constitution, et quoique cette Con 
stitution soit aussi vieille que la monarchie, les hommes d'état s'étudient à 
choisit' les moyens Ies plus concilians pour corriger partiellement le système 
d'élections , et cela afin que la Constitution n'en reçoive pas le contre-coup. 

Messieurs, votre commission désire attirer toute votre attention sur ce 
point capital de la question de la réforme; pour elle, elle reste convaincue 
que notre système électoral, établi par le Congl'ès lui-même, et dès-lors tout 
empreint de I'esprit de la Com,titution, ne pourra être modifié, surtout dans 
ses bases, comme on nous le propose, sans que l'on ne soit entraîné bientôt 
à changer cette Constitution belge qui fait l'admiration de I'étranger , et dont 
nous ne faisons que commencer à recueillir les fruits. Plusieurs conseils com 
munaux n'ont pas reculé devant cette conséquence , et les régences de 
Tournay et <le Louvain, par exemple, ont émis le vœu , en demandant 
la réforme électorale, que l'art. 47 de la Constitution füt bientôt révisé. 

Le Congrès l'a si bien compris, que l'une des raisons pom· lesquelles l'amen 
dement de lVl. Defacqz a été proposé et inséré dans la Constitution, est pré 
cisément celle <l,e rendre invariables , comme la Constitution même, les 
principes fondamentaux de la législation électorale. 
Voici comment les choses sont passées: La section centrale, en consacrant 

l'élection directe, avait cependant laissé à la loi à intervenir le soin de régler 
les élections. On a pensë , dit le rapport, gite ces objets pouvaient être suscep 
tibles de variations. M. Defacqz présenta son amendement qui est devenu 
l'article de la Constitution., en alléguant pour motif principal qu'il a cru con 
oenabie , pm' fa fixation d'un cens , de consacrer le principe dans la Constitution 
même, afin d'en ra uir l'application à (a1·(Jitrnire <tune foi mobile et clwngeante. 

M. Forgeur soutint qu'iL /àtlai't ou bien que L'on déclarât: dans {a loi élec 
torale quç cette loifcritJ 911ant à ses bases, partie de [a Constitution; ou bien qu'il 
['allait admettre L'amendement de 111. Defàcqz, car it serait danqercuta , aJoutait-il, 
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de {ais,çer aux legis!afturs le droit de cltange1· continuetlement , et suivant les br• 
soins du temps et des hommes, (es bases du droit d'élire. 

Après les observations faites dans le même .,eus, par ~IM. Pirson , Desto n - 
velle , De Sécus et Lchon, le Co11g1'ès oonsar-ra ce principe en adoptant I'ameu 
dément de M. Defacqz . 
Nous aurons accnsion <le revenir sur cette décision du Congrès, lorsqu'il 

s'agira de prouver que l'article <le la Constitution a établi définitivement le 
-.ystème du cens relatif e11 proscrivant le <·en.<, uuiforrne. Pour le tnorneut , il 
nous suait de faire 1·c1mu·qucr que le Coug1·1~s était tellement persun.Ié que le 
sort de la Constitution est int imcmcnt liô È1 la loi électorale, qu'il a voulu que 
les principes de cette loi fussent insérés dans la Constitution même. 
Maintenant, je vous le demande, l\'lessîeurs, comment peut-on concilier la 

prétention des pét itionnaires de substituer au cens relatif, principe Iondamen 
tRI de notre loi d'élection, celui du cens uniforme qui lui est tout opposé, 
comment concilier cette prétention avec l'intention formelle du Congrès de 
ne pas laisser aux législateurs le droit de changer suivant le besoin des temps 
et <les hommes les hases du droit d é lire ? 
Par tout ce qui précède, il vous a été <lémoutré, nous l'espérons du moins, 

Messieurs, que toute 1·fforme électorale contient en germe un changement <le 
Co11slitutio11, ou, pour 110m servir des paroles de M. Royer-Collard, porte 
une révolution dans son sein, 
U11 homme sérieux et qui mesure la portée de son opinion, en app11ynnt une 

réforme de cette nature, doit donc de deux choses l'une, on bien méditer 
un coup d'état, une révolutio n , on bien être convaincu que le pays est dans 
une situation tellement pJ,,illcuse, ttne la plaie sociale est tellement grmgrénée, 
qu'il ne reste d'autre moyen, comme Fox le prétendait en 1797 n l'égnrd de 
l'Angleterre, que <le reconstituer l'État rlans sa base. 

Maintenant , Messieurs, il est un au tre point que nous aimons à soumettre 
à votre appréciation : Supposons un moment, par abstraction, que toutes 
les considérations que je viens de présenter soient comme non avenues, que 
le danger politique qu'une réforme entraînerait n'existe pas, et que nous 
puissions, sans rien craindre pour la stabilité de notre ruonarchie , essayer 
une réforme pnrlernentaire radicale : il n'en rester-ait pas moins vrai qu'on 
ne pourrait, sans foire preuve d'une grande inexp~t·ience législative, adopter le 
rnodc de procéder à cette réforme ciue les pur-tisans du cens fixe nous proposent. 
Les pétitionnait-es demandent une réforme électorale parce crue, selon eux, 

I'uniformité du cens est plus conforme à l'idée d'égalité politique que le cen , 
varié et relatif. C'est donc au nom de l'égalité politique, au nom d'un principe 
abstrait, d'une théorie que leur demande est formulée. Or, vous le savez, 
Messieurs , il n'est rien <le plus faux, <le plus nuisihle , je dirai presque de plus 
ridicule, en fait de Jégisl~tion, rp1e de procéder par principes abstraits et pa1· 
théorie de cabinet : les lois â priori sont presque toujours de mauvaises lois. 
Les lois constitutives doivent être découpées sur le patron des habitudes <ln 
peuple pour lequel ces lois sont faites; elles doivent sortir de l'ensemble <les 
moeurs et de la civilisation de ce peuple, de manière qu'une législation peut 
être excellente ponr telle nation et radicalement mauvaise pour telle antre. 

Quand Mounier et Sieyes, épris de la Constitution anglaise, voulurent l'im 
planter en France, ils ne virent pa5 <1ue les élémens vivaces qui formaient le 
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peuple hrit annique et qui avaient p1 orlnit ce Gonvernemeut nn x lo cl pollllé1·r.'· 
qu'ils admiraient tant, n'existaient pas en Fiance , 01'1 tonte m-istocrntie 
puissante uvait disparu, ou <lu moins allait clisparultt-e. 
IJs ne virent pas qu'en important en France , t out <l'une pièce, la Cousti 

tution nnglaise qui avait été Icnterneut formée pat· le travail d u temps el des 
habitudes, ils n'obtiern1raient, ml lieu d'un Gouvernement mixte et représen 
tif qu'une démocratie JHll'e, après avoir provoqué une révolution. 

Messieurs, cc serait nue chose fertile en iustruutions que d'examiner les deux 
manières profondément <lïfi'érenle5 que les légi&lateurs de l'Angleterre et de la 
Frnnce ont adoptées dans la révision de leur-s lois respectives : e11 France, 
ce sont des chartes à priori , comme les droits de l homme, rles lois-principe'> 
faites par des théoriciens; aussi les changemeus de légit-lation ont-ils tou 
jours été marqués, en France, par une révolu lion sociale. En i\_ngletetTe, les 
principes de la vieille Constitution ont cousl arnment été respectés ; les légis 
lateurs n'ont jamais procédé que pal' réformes partielles, en remédiant aux 
abus, en appol'lant les améliorations indiquées pae le progrès de la raison 
publique. C'est à cette cause, on peut le croire avec fondement , que l'Angle 
terre <loit d'avoir évité ces révolutions qui sont fâcheuses même quand elles 
sont une nécessité. 

Vous me permettrez, Messieurs , <l'appuyer ces considérations de l'autorité 
<le celui dont l'active persévérance obtint pour l' Angleterre les premières 
réformes, <le lord Grey. 
Voici quelques passages du discours si remm-quable qu'il fit, en 1810, i1 fa 

Chambre <les lords : 
(( Une réforme parlement ai re graduelle et t ern pérée, ne franchissn nt en aucu u 

>1 cas les bornes préser v ati-ices <le la Constitution, voilà le système dont je suis 
>, le partisan déterminé. Mai5 une réforme salutaire n'a jamais, dans mon 
» esprit, reposé sur les fondemens <l'une perfection théorique , et elle n'y 
J> reposera jamais; et tandis que je serai toujours prêt à remédier, suivant 
)) les principes fixes de la Cc nstitution , à un inconvénient, partout où. la 
l> pratique le fera sentir, je ne cesserai Je désapprouver toutes ces spéculations 
>> générnles que certains hommes vo udraieut réaliser. >> 

Après avoir cité, à l'appui <le cette doctrine, l'opinion de Fox qui ne ces 
sait de répéter qu'il ne fallait jamais corriger une législation en v1guenr par 
des théories , lord Grey co1~clut en ces termes : 

c< C'est à ces principes <le réfor-me pratique, présentés par ce grand homme 
>> d'état, que j'ai pris la Jétcrmînation d'adhérer; répétant <le nouveau 
>) que le remède qne je sollicite sera déterminé par la Constitution même, et 
>) ne sera jamais abandonné tt l'extravagance d'avcune théorie que les appa1·ences 
)i pourraient [auoriser, )1 

Ainsi, Messieurs, si on était venu demander aux Chambres anglaises Je rem 
placer le principe de leur loi électorale par celui dun cens uniforme, afin <le 
porter remède aux inconvéniens des bourgs-pourris, et à tous ces abus crians 
qui cntâchent encore leur système d'élection, tous les réformateurs, Fox) 
Grey et John Russell, ces hommes que l'opinion publique a portés sur le 
pavois populaire , se seraient vivement opposés à celte réforme théorique, à 
cette substitution de principes spéculatifs; ils auraient unanimement qualifié 
d'extravagante cette tentative, cette demande de réforme absolue, sur la 
quelle nous sommes appelés , nous Chambre helge, à délibérer aujoul'd'hui • 
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Le Co1Jg1·ès, dans l'établissement aussi bien de la Constitution qno de la 
loi électorale , qui ont été formées d'un seul jet et d'nprès les mômos idces , 
le Cougrès a eu soin déviter les ei-remens de la Consti tuante : il ne s'est pas 
attaché à créer un système, une charte idéologique; avant tout, il a consulté 
les moeurs du pays, les lois ant érieures auxquelles la nation était habituée, le-" 
vœux et les besoins des populations , enfin ce qu'on pourrait nommer l'elc 
ment liisto1·i11u:. 

Sj notre Constitution est plus libérale, plus démocrntique que les Clrnrlc-" 
des autres peuples européens , c'est uniquement parce que nos mrcurs ont 
toujours été telles: cest parce que nos commuues , tlès le XVIe siècle, étaient 
les plus libres du monde , c'est parce que nos souverains, plus trn-d , n'ayant 
droit à notre obéissance qu'en jurant la Joyeuse-Entrée, étaient les seuls en 
Europe qui cédassent ainsi leur pouvoir absolu; c 'est parce que nos états-géné 
raux avaient inscrit SUI' leur bannière eu lettres plus lisibles que les autres 
assemblées repr ésentutives, cet axiome <les peuples libres : Pas de redressement 
de griefs, pas de subside. 
Quand Je Congrès proclamait nos libertés coustitutionnclles , il ne créait 

pas un code de droits à priori, comme les auteurs des droits <le l'homme, il 
ne faisait que réaliser le redressement <les griefs formulés avant lu révolution; 
En un mot, il consultait nos antécédens et fondait son oeuvre sur notre his 
toire au lieu de l'établit· sur une abstraction. 
Il a procédé d'après cette même doctrine à l 'égar<l de la loi électorale ; au 

lieu duller mendier le cens unifo1'11ze à la charte octroyée de la restauration, 
comme les pétitiounnii-es le réclament aujourd'hui, il a consulté sur ce point les 
traditions légi~latives <lu pays, il a sagement construi t le système d'élection 
avec les matériaux qu'il a trouvés sur notre sol. 

Si l'on demandait aux conseils communaux dont nous examinons les récla 
mations, et qui repr-ochen t au Cougrès constituant <le ne pas avoir adopté le 
cens uniforme comme principe de la loi électorale, si on leur demandait sur 
quel antécédent historique le Cong1·ès aurait pu établir· ce cens uuiforme , à 
quelle époque il aurait pu découvrir dans notre législation le germe de ce sys 
tème, ils chercheraient en vain une réponse satisfaisante, ils ne ln u-cuveraient 
pas. Le système de cens fixe est chose inconnue en Belgique; le principe du 
cens relatif, c'est-à-dire le système électoral fondé tout ensemble sur l'impôt, 
le ter ritoire et la population, y est seul national, parce que seul il estconsacré 
par les habitudes du peuple. 

Sans remouler jus(iu'à l'époque antérieure à la l'évolution française, alrn-s 
que la représentation nationale était fixée par les dîfférens ordres existant 
dans l'État, où découvi-ira-t-on <les traces du système <rue les pétitionnaires 
préconisent? 

Ce nest ni pendant l'époque <le la réunion de la Belgique à la république 
et à l'empire français, ni pendant la durée du royaume <les Pays-Bas : chacun 
sait que pendant cette première période, depuis 1789 jusqu'en 1814, les dif 
férens systèmes électoraux élaborés sur le principe des assemblées primaires 
et des plus imposés, reposaient SUI' des calculs <le population. 
Pen<lant la seconde période, les règlemens <lu Gouvernement <les Pays-Bas 

avaient établi le cens varié <l'après les localités, de manière que toutes con 
courussent , quoique indirectement, à l'exercice du droit <l'élire. De cens uni 
forme, il ne s'en trouve de vestige nulle part, et si le Congrès I'eût adopté , il 
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dit fait preuve , en brisant ainsi tonte tradition historique, d'une inexpérience· 
et d'une lt)gti1·eté irnpardnnunhle.;;. 
ll n foit 11lus réccnt , plu s -ie nificntif encore ('I c1n i a dû na ir puissumment •. 1 b 

sur les déci::.ions élccloralcs prises uprè., ln rôvoluf ion , c'est la plainte unanime, 
cl <ans cesse renouvelée penrlnnt Ire; 15 nos de ln tl omiu ntiou hol lnmlnise que 
la Belgique manifest ait ll l'égard <le l'inégnlité dnm la représentation nationale. 
C'est un fait que nous devons sans cesse avoir cl e vanl les yeu).. L'opposition 
belge a fait constamment retentir la presse et ln tribunc (le ce g1·ief, qui accor 
dait à la Hollande avec uue population moindre, aul ant d<> députés aux états 
généraux qne la Belgique, dont la population était bien supérieure. 

Que signifiait clone ce grief, si , comme le soutiennent [es pétitionnaires, la 
repi-éscnt ation du pays ne doît pas être proport ionnelle ù la population; s'il 
est vrai rrnc nos villes qui comptent 958,000 âmes a pen près) doivent corn 
preurh-e autant d'électeurs que nos compngl!es dont la population est de plus 
de trois millions cl'habit ans P 

Messieurs , il faut l'avouer cependant , les intérêts de la Hollande et de la 
Belgique étaient bien plus tranchés, plus prépontléraus que ne le seront jamais 
les intérêts cles villes et des campagnes dans un même pays. · 

Le roi Guillnume avait h faire valoir <les raisons d'équilibl'e hien autrement 
puissantes que ne pellvent en énoncer les pétitionnaires en faveur de leur sys 
tème; et cependant l'idée <l'une représentation nationale proportionnelle à la 
population, paraissait aux yeux de tous les Belges un axiome tellement iucon 
testable, qu'aucune de ces raisons <l'état n'a pu empêcher qu'i ls ne 1·egar 
rlassent le grid signalé comme le motif d'opposition le plus déterminant contre 
le Gouvernement des Pays-Bas . 

Je vous le demande maintenant, Messieurs , le Congrès et antérieurement 
le Gouvernement provisoire , auraient - ils pu, en adoptant Je cens uni 
forme, en repoussant le système électoral basé sur h population, auraient-ils 
pu renier ainsi la conduite et les voeux Je la Belgictlte sous le Gouvernement 
précédent; auraient-ils osé donner un tel démenti ?1 la justice de nos réclama 
tions, et proclamer en même temps l'hypocrisie <le nos griefs et la bonne foi <lu 
roi Guillaume? Il faut en convenir, les pétitionnaires ont eu le souvenir bien 
prompt à s'effacer pour reprocher au Gouvernement provisoire et au Congrès, 
précisément ce qui confirme leur réputation de juste entente des besoins clu pays. 

Ainsi, Messieurs, à moins de soutenir qne le Congrès, dans le choix qu'il avait 
~1 faire du système électoral, aurait thî. négliger nos trad.itions historiques, et 
ne pas consulter les habitudes, les moeurs , les voeux des populations; à moins 
de soutenir qu'il eût mieux fait <le livrer les destinées dn pays au hasard 
<l'une théorie, il faudra reconnuîtr-e qu'il lui était impossible de songer an syb 
tème du cens fixe, et de fonder cette légi'llation autrement qu'il ne l'a fait. 

Maintenant que nous avons recherché <les documen s dans le temps qui s'est 
écoulé avant la révolution de 1830 et l'installation de l'État belge, nous de 
vons parcourir ce qui s'est passé de relatif à la question qui nous occupe , sous 
le Gouvernement provisoire, pendant la discussion des articles de la Constitu 
tion qui ont posé les principes aénéraux de notre système électoral, et puis , 
lors de l'élabot'ation de la loi et 3 mars lfüH. Cet examen for-mcra l'histoire 
de fa question électorale en Belgique. _ 

La révolution était encore ffog1·ante, quand le Gouvernement prov1- 
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soir-o , à peine installé aux acclamations <le la nation entière, comprit qu'il <le_ 
vait , sans tai-cler , convoquer un Congrès constituant pour que la llelgitJUe fût 
dotée, sans retnrxl , des institutions politiques que ses besoins réclnrnaient, 
Pat· un décret du 10 octobre 1830, il fixa le cens électoral i1 100 florius pour 

les électeurs des campagnes du Brabant, et il 150 [lorius ponr les électeurs de 
Brux clles , puis ù 50, ?1 75 et jusqu'à 150 florins pour les autres provinces, Le 
système du cens relatif était donc consacré par ce décret du Go11.vernement 
provisoire, mais l'application en était faite sans principes arr-ètés , de manière 
que le cens, Jans certaines communes rurales, étuit aussi élevé lf ue celui des 
villes de la même province. 

Des réclamations vives et unanimes accueillirent ce décret, non pas) veuillez 
bien le remarquer, Messieurs , pa1·ce qu'il posait à la hase du système d'élec 
tion le cens varié an lieu du cens nniforme , mais au contraire parce que la 
répartition du cens varié était faite <l'une manière inégale et défovorahie aux 
campagnes, du moins dans certaines provinces. 

Sans vouloir énuméi-er fastidieusement les pétitions nombreuses tjui furent 
présentées à celte occasion , et qui démontreraient <lans quel sens l'opinion 
publique se manifestait alors, vous nous permettrez, 1'1essieurs, de vous citer 
deux autorités non suspectes en cette matière. 

Voici comment s'exprimait Je Courrier Belge dans son numéro <lu 15 oc 
tobre 1830: 

(< La question capitale est celle <lu cens électoral; le premier point est <le 
>> savoir s'il <loit être uniforme pour tout le pays, ou s'il doit varier daprès 
i1 les localités. 

:ii Le cens uniforme a de nom hreux partisaus ; l'uniformité, la simplicité 
i, séduit toujours, <l'ailleurs c'est une sorte 1l'égalité devant la loi. 

)1 Cependant, en y regardant Je près , on découvre clans celte espèce de 
ii cens une grande inégalité et une ueritable injustice. Plusieurs impôts qui en 
)) trent dans le cens, varient daprès les localités, et il paraît juste que le cens 
l) suive les mêmes variations. En nivelant, on place l'électorat dans les villes 
ll et on exclut la plupart des communes rurales. 

}1 Le Gouvernement pnn7Îsoi•·~ avait à opter entre ces deux principes 1 en 
>1 adoptant un cens unifor-n.c , la tâche devenait bien simple; une ligne suf- 
11 fisait : en conservant Le cens français , on aurait pu éci-ire : le cens électorat 
i, pour la Belgique entière est de U50 /lo1ù1s. C'eût été attribuer l'éclectorat aux 
J) villes et à quelques propriétaires des campagnes, et mettre hors de cause 
>> des cantons, des distr-icts entiers, des provinces presque entières. 

>l Cette considération par-aît avoir engagé Je Gouvemement li maintenir le 
)) principe du cens non uniforme. >> 

Vous Je voyez, Messieurs, le cens uniforme, à cette époque de fraternité 
politique, alors qne les questions étaient envisagées en elles-mêmes et sans au 
cune préoccupation, le cens uniforme était repoussé par toutes les nuances 
d'opinions. Les i-éclamatious soulevées pur le décret du 10 octobre, avaient 
pour objet l'élévation du cens, surtout dans les campagnes. Voici un passage 
de l'adresse présentée au Gouvel'Ilement provisoire, par le comité électoral de 
Bruxelles , qui résume assez exactement le sens <les plaintes exprimées avec 
tant d'uuanimité : « Nous considèrerions comme essentiel, pour mieux lier 
)1 les masses, de faire concourir s'il était possible, tous les Belges sans excep- 
n I ion; mais faisant la part <les inconvéniens qui pourraient résulter <l\m trop 
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Ji graud nombre tl'élccleur..;, par l'absence Lola le de cens> nous 1,roposrronc, 
Ji de réduire le cens pour les villes de moitié, et ponr les campagnes de Ir 
)I Ïix er au taux des plus petites villes , en conservant la proportiou actuelle. ,1 

Le Gouvernement ne présenta aucune résistance r1 ces réclamnt ion-, , et son 
décret du 10 octoln:e fut rectifié pm· un autre <lu 16 du même mois, qui fnt 
conçu de te1le manière qnc le cens, clans les campagucs, fut réduit it 2:5, 37, 50 
et 75 llorins , et varia cluus les villes su r une échelle de f}Û à 150 florin 5. 

Ce décret était précédé des considérans suivans : « Eu égnl'd aux réclama 
>1 tiens faites par un grand nombre d'lrnhitnns des campngnes, relatives à la 
n quotité du cens électoral; considéi-an t que ces réclamations sont fondées; 
>) <jue les villes étant) par l'article 3 de l'arrêté précité, assimilées aux cam 
)) pagnes soue; le rapport de l'élection directe , il n'existe plus de motif 
)) pour qne le cens électoral des campagnes soit aussi élevé que précédem 
l> mcnl , etc. >> 

Ainsi <loue, Messicurs , la pl'esse, les associations politiques, le Gouverne 
ment provisoire, tout le monde saccordait à préférer le cens relatif an cens fixe, 
et s'il est vrai que le système adopté soit une conception monstrueuse, il e5l 
consolnut pour ceux qui défendent ce système d'avoir la Belgique entière 
pour complice. 
En nous résumant sur les faits C\UÎ viennent d'être exposés, il ne fout pas 

perdre de vue que le système de cens relatif a été <l'abor<l adopté spontané 
ment pat· le Gouvernement provisoire, cln11s son décret <lu 10 octobre; que, 
son décret <lu 16 octobre modifiant le premier en établissant une répartition 
du cens plus équitable en faveur des campagnes, a été provoqué pat· la presse 
et appuyé par une association pohtique , formée par les notabilirés de la ville 
capitale du rnyaume. 

Si l'inégalité du cens , tel qu'il est établi, consacre une criaute injustice au 
détriment des grandes villes, comment se foi t-il que le comité électoral de 
Bruxelles et sa presse tout entière qui auraient tlù. êh-e spécialement frappés de 
cette injustice, l'ont réclamée vivement du Gouvernement provisoire comme 
une réparation et un bienfait? Eu y réfléchissant un peu, la raison n'en serait 
peut-être pas difficile à saisir: c'est qu'alors personne ne pensait l1 organiser une 
lutte entre les villes et les campagnes, c'est que nous voulions avant tout nous 
unir sans méfiance pour fortifier notre jeune nationalité et assurer notre pros 
périté future, c'est que ces <lénorninations de villes et de campagnes s'effa 
çaient <levant l'intérêt homogène <lu pays. 
Les élections organisées pm· les décrets <lu Gouverneme11t provisoire produi 

sirent le Congrès, cette assemblée si prudente et à la fois si populaire , contre 
laquelle les récriminations malveillantes <les partis n'ont pas encore osé se 
di1·iger, par peur de s'y h1·i1,e1·. 

Var une coïncillence heureuse qui nous permettra <le bien connaître le sens 
des articles de notre Charte relatifs au droit d'élire, c'est le Congrès qui fut · 
appelé en 1831, dans la formation de la loi électorale, à interpréter lui-même 
les art. 47, .48, 49 et ~Ode la Constitution qn'il venait d'achever. 
Vous le savez, Messieurs, dans la discussion, en février 1831, <le la loi élec 

torale qui nous régit, il ne s'est seulement pas agi sérieusement <le la préémi 
nence à accorder, soit au système <lu cens relatif, soit à celui du cens uniforme. 
A l'exception d'un amendement deM. l'ahbé De Foërc qui réclamait l'établisse 
ment d'un cens fixe de 20 florins, et qui a été rejeté presque sans discussion, 
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pasnn ora leur ua pensé à soulever cette question de pri11cipcs, et le cens ra ri, 
d'aprè» les localités fut atlmi« sans opposition comme mus contt-oversc. 

D'ot1 vient cette pl'esquc uuanimité à admettre à 1a base de la loi élector.rle 
un principe que les pnrlisans <ll' ln l'éformc nous présentent comme si oppose 
à l'égalité politique? Ce n'est assurément pas it cause d'une propension du 
Cot1grès vers les id ées anti-Iihét-alcs , pen,01111e n'oserait aiticuler celte accu-a 
tion : ce n'est pas n ou plus pm· iguorauce cle la question môme, ce 1·ept·ocl1e 
serai l aussi absurdo cplC l'autre ; cette pr caq uunanimité dans l'adoption du 
cens relatif proviont , selon nous, d'abord <le ce que le Congrès l'egal'dail le 
principe du cens fixe comme faux en lui-même et consacrant une g1·ande 
inégalité, selon l'expression <lu Courrier Be!9t1; ea second lieu, parce qne 
notre assemblée constituante avait trop bien consulté nos antécé<lens histo 
i-iques pom' étahlir un système <l'élection qui n'a pns d'analogie dans no~ 
annules législntives; en troisième lieu parce qu'il connaissait trop bien le sens 
de l 'articlc 47 de la Constitution poue hésiter d'en faire l'application franche 
dans la loi électorale. 

Si l'intention <le cet article 47,de consacrer le principe du cens relatif, n'avait 
pas pa1·u manifeste à la majorité du Congrès, ne se fût-il pas présenté des 
partisans <lu cens uniforme qui eussent défendu chaudement, en 1831, cc 
système spécieux pour le regar<l superficiel? Si cette question de prééminence 
entre les deux pi-incipes opposés <lu cens varié ou du cens absolu, 11'a pas 
même été ngitée clansla<lîscussionde la loi électorale, c'est que le Congrèsétnit 
persuadé qne celle question était tranchée dans la Constitution même. 
Nous sommes amenés à examiner ici avec attention cette question de cou 

stitutionnalité dont la solution peut couper court à toute conti-o vei-se ull~ 
rieure , &i la Chambre partage it cet égard l'opinion <le sa commission. 
Le Congrè~ en établissant , par l'si-ticle 4? de la Constitution un cens <le 100 

florins au maoiimum et de 20 florins au minimum, a-t-il voulu consacrer le 
principe du cens v ai-ié d'après <les calculs de population, on bien a-t-il laissé 
aux Législalun:>s à venir la faculté de prendre l'.un des chiffres <le cette échelle 
pour en constituer un cens uniforme pom· tout le royaume? Telle est laques 
tion inter pr-étutive qu'il fout poser et résoudr-e. 

D''abor<l, veuillez vous rappeler, Messieurs, le principal motif allégué pal' 
1'1. Defacqz , lorsqu'il présenta l'amemlemcnt qui forme l'article 47 de la Con 
stitution, motif <lont je vous ai pavlé tout-à- l'heure ; c'était de fixel' le cens dans 
{a Constitution même. Tous les orateurs étaient d'accord sue ce point , quel 
ques-trns même voulaient que Ia loi électornle fît partie de la Constitution, 
afin qu'on ne pût plus y porter la main. 

Vous n'avez pas plus oublié , Messieurs, les paroles significatives de M. 
Forgeur-, que nous avons citées Jéjh, et pa1· lesquelles il déclarait qu'il fallait, 
en f,xanl {c cens dans la charte J ne pas laisser ai,x législateurs le droit de chanqer, 
selon les besoins des temps et des hommes, 'tes bases du droit d'élire ; voici un pas 
sage du discours que M. Le Hon pl'Ononça sur ce même objet, et qui achèvera 
de mettre en évi dence la véritable intention du Congrès : L'amendement de i~l. 
Defacgz, disait M. Le Hon, me semble faire naît-re celle question-ci: Est-il uëces- 
-saire que le cens électorat soit inuariable ? Les uns pensent qu'il suffit de le [uxer P'!" 
ta loi ordinaire; les autres qu'il [a ut le fixe1· par la loi fondamentale; je suis de ces 
derniers , et je me fonde sur ce qu'on pourrait 111odifie1· non pas vos institutions 
seulement J mais leur esprit géné?'al. 
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Il doit clone être clair pour tout le monde que le motif de l'amendement de 
1,1. Defacqz , et pai· conséquent rle l'article 47 de not r e Charte, n été de rendre 
le cens invariable, en le fixant dans la Constitution, et clempêcher les législa 
teurs futurs de changer les hases du droit d'élire. Or, je le demande, cette 
intention du Congrès n'est-elle Fas ouvertement violée, le but de l'article 47 
u'cst-j l pas cornpléternent manqué, s'il est vrui que nous puissions indis 
tinctement adopter le cens uniforme ou le cens relatif, principes opposés mais 
fondamentaux de toute loi électorale? 
Si cela est vrai , si la Constitution nous laisse cette immense latiturle , elle 

na doue rien fixé, les hases du droit délire peuvent donc être continuelle 
ment changées à tout vent de partis, en un mot, la volonté formelle, impéra 
tive du Congrès, est déclarée comme non-avenue, comme ne devant pas 
faire loi pour nous. 
Le Congrès a voulu établir duns la Constitution les bases de la loi électo 

rnle , pour qu'on ne pût plus les modifier. Or, les principes contradictoires 
du cens varié et du cens uniforme font certainement partie de ces bases. Si 
le Congrès avait clone voulu le cens uniforme, n'aurait-il pas établi ce cens 
absolu dans la Constitution? Par quel motif aurait-il fixé un maximum et un 
minimum , une échelle aussi étendue que celle comprise entre 20 et 100 
florins? Ces r-approchemens suffiraient poul' démontrer que l'intention du 
Congrès, en votant l'art. 47, a été <l'adopter le cens relatif et d'exclure le 
cens unifor-me ; mais il nous reste à faire valoir une preuve sans réplique et 
qui eût pu. nous dispenser- <le toute autre : c'est la déclaration explicite <le 
1\1 Defacqz lui-même, auteur <le l'article de la Constitution; voici textuelle 
ment ses paroles telles qu'elles se trouvent consiguées dans l' Union Belge 
du mois de janvie1· : J'ai établi, dit-il, un maximum et un minimum pou1· que in 
loi électorale ait la {aJitude nécessaire afin de fixe1' le cens d'après les localités. 

Ceci est formel, et a moins de nier que personne ne peut mieux interpréter 
une loi (Ille celui qui l'a faite, il faudra admettre que la Constitution, par son 
article 47, a exclusivement admis le principe du cens relatif. D'apl'ès cela il 
est facile de comprendre pourquoi , lors de la discussion de la loi électorale, 
en 1831, ce principe du cens varié a été adopté sans discussion; le Congrès ne 
pouvait ignorer que la Constitution lui en faisait une loi. 

Messieurs, Je rapport de votre commission pourrait finir ici, mais comme 
quelques-uns peut-être pourraient ne pas être frappés autant que nous le 
sommes de l'évi<lence <le cette question <le constitutionnalité, et que d'ailleurs 
11 importe de donner à l'examen <le cette question de réforme une solennité 
proportionnée au retentissement qu'elle a produit , vous nous permettrez 
d~ajouter quelques considérations encore. 
Supposons unmom ent que la Constitution ait laissé Loule latitude au légis 

lateur dans le choix du principe à placer à la base de la loi électorale, et 
voyons si le Congrès en 1831 a bien fait de préférer le cens varié au cens uni 
forme. Nous avons <léja démontré qu'il a bien fait, sous le rapport des antécé 
dens historiques qu'il a consultés, et qui lui imposaient le cens relatif; mais 
envisageons cette question sous un autre point de vue, et laissant de côté 
toutes ces considérations majeutcs et décisives pour les hommes d'état, ex a 
minons si le Collgrès a choisi le principe le plus juste et Je pl 11s conforme à 
l'égalité politique. 
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Quelle doit être la base <l'une bonne loi électorale dans un Gouvernement 
représentatif? Est-ce la capacité seule , est-ce la propriété, la richesse, et les 
divers intérêts épars 1lans la nation; est-ce la population? 

Voici en quels termes M. Royer-Collard répondit à cette question, lors de la 
discussion de 1816; 

cc Pourquoi , <lisait-il, y a-t-il dans notre Gouvernement une Chambre élec 
)> tive? Est-ce que les élections ont ce but d'appele1' les hommes les plus capables, de 
)) mettre la vertu et le mérite en lumière? 

l> Sans doute la Chambre élective a besoin de gens de bien e t de gens éelairés, 
n et les élections en amèneront; mais ce n'est pas là le but exclusif pour lequel 
)> il existe une Chumbr-e élective. Je ne veux pas amener iles théories contestées, 
)> mais qui peut méconnaître dans l'élection d'une Chambre à laquelle il appar 
); tient de voter la loi de l'impôt, l'intervention de la nation elle-même? Il y a 
>J donc une Chambre élective <lans l'intérêt <le la nation, afin que ses voeux et 
>> ses besoins soient connus et ses droits respectés. » 
On ne peut mieux dire ; ce sont donc les intfrêts de la nation entière, les in 

térêts répartis selon les divers centres de population, que la Chambre élective 
doit représenter , bien plus directement que la capacité. 

<< Dans un État, pour que la représentation soit juste, <lit Burke dans ses ré 
)1 flexions snr la révolution française, il faut qu'elle représente et les t alens et 
)' la propr-iété. Mais comme les talens ont une espèce de chaleur vitale qui 
>1 tient à un i.irincipe enti-epr-enant , et comme la propriété au conu-air-e est par 
)J sa nature pai·esseuse et timide, elle ne pourrait jamais être à l'abri des inva 
>> sions <le ce principe entreprenant, si on ue lui accordait pas dans la représen, 
>1 talion un avantage au delà de toute proportion. >> La capacité est quelque chose. 
<le vague, d'impondél'ahle, qui ne pourra jamais servit' de hase au droit <l'élire, 
parce que le signe en sera toujours arbitraire. Chacun pourra le réclamer , parce 
que la définition <le la capacité est impossible à formuler en loi. Les populations 
urbaines prétendront être plus éclairées; les populations rurales le contesteront, 
ou se déclareront plus morales; comment le prouver, et à qui donner 1a préé 
minence, à la capacité ou à la moralité? C'est un débat sans limite et sans 
conclusions possibles. 

Si le but des Chambres représentatives était seulement de réunir ce que Je 
pays renferme de supérror-ités intellectuelles, le droit cl'élection lui-même 
serait une véritable absurdité, Le choix venant d'en haut, le choix par le Gou 
vernement aurait bien plus de chances pour atteindre ce but i qne l'élection 
faite par les populations, et <lès lors Iivi-ée au hasard des intrigues , des in 
flllenccs q ni se choquent et se contrarient. 

Si nous laissions an Gouvernement le droit et le soin de formel' une assemblée 
tégislative dans le seul but de trouver Ies hommes les plus capables, et en lui 
[aissant les coudées franches dans les choix qu'il aurait à faire, n'est-il pas ma 
nifeste qu'il trouverait plus aisément que qui que ce soit cent personnages très 
distingués par leur savoir? U n'aurait pour cela qu'à jeter un coup d'œil sur la 
liste <les membres de I'Aoadémie 1 des sociétés savantes, <les professeurs de nos 
universités , des juges de nos différentes cours et des avocats de notre barreau. 
Une Chambre ainsi formée comprendrait certainement plus de capacités :in 

tellectuelles que tontes celles protlui tes pat· des élections quelconques ; mais 
pourr-ait-on 1a nommer Chambre représentative, elle qui ne rep résenter-ait 

4 
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aucun des intérêts nationaux? Ce serait, si l'on vent, une Académie, un conseil 
d'État, mais jamais une assemblée constitutionnelle. L'appréciation des capa 
cités doit être laissée aux électeurs l{UÎ sauront bien les distingnel', et le Congrès 
l'a tellement compris qu'il n'a pas exigé des candidats un cens <l'éligibilité, qu'il 
n'a pas même admis il l'électora t les professions libérales. Ces moyens eussent 
cependant été les plus simples pour amener les capacités. C'est parce qne le 
Congrès nenv isageait pns la capacité comme hase du droit électoral, mais bien 
plutôt la propriétê , la richesse combinée avec {a population. 

Vous comprenez, Mossie urs , que de ce point de vue, toutes les phrases qui 
ont été dépensées sur la capacité <les électeurs des villes, par opposition aux 
électeurs de cnmpognes, ne reposent absolument sur rien et n'entraînent au 
cune conclusion dans la questj on électorale. 
En y réfléchissant un peu, tout le monde convienclra qne les principes fon 

damentnux d'une bonne loi d'élection, sont dabord la fortune, la propriété 
par laquelle les hommes sont al taches an sol de la patrie, pat· laquelle ils sont 
intéressés à la paix publique. Or, le signe de cette fortune, c'est l'impôt, c'est 
le sens. 

Mais si l'on ne tenait compte qt1e de la richesse représentée par l'impôt, ~i 
on ne la combinait pas avec la population, on arriverait à ce résultat que la 
répartition <les électeurs serait foi te <le la manière la plus inégale, et que l'on 
mettrait ainsi hors la loi, comme le disait le Courrier Belge de 1830, des can 
tons, des districts, des provinces entières. 
L'impôt et la population, voilà la double base sur laquelle, dans l'opinion 

de votre commission, une loi équitable d'élection doit reposer. C'est aussi celle 
((Ue le Congrès a admise : il a établi un cens pour représenter la richesse; il a 
établi un maximum et un minimum, selon l'expression de M. De Faoqs, pour di 
versifier ce cens <l'après les localités, c'cst-à-dir-e, pour représenter la population. 

Substituer le cens uniforme an cens relatif, ce serait donc rejeter l'idée de 
population qui doit dominer toute législation électorale. 
Dans la discussion de la loi du double vote, en 1820, en France, l\f. Royer 

Collard a dit sur cc point un de ces mots qui tranchent une question mieux que 
toute argumentation, et ce mot pourrait fort bien servir d'épigraphe à tout 
travail sur la matière qui nous occupe. Voici comment il exprimait ses regrets 
sur ce que la Charte de 1814 ne permettait pas <le consacrer le cens relatif et 
varié au lieu du cens uniforme: La charte , clisait-Il , aurait pu élever la capacité 
éléctorale , f abaisser, en rnuit2j1lier· les signes, les distribuer diversement sur le ter- 
ritoire' et il est permis de penser que L'ÉGALITÉ A Ul\A.IT ÉTÉ PLUS OBSEI\ VÉE' SI 

r.'uNIFORMITÉ L'AVAIT ÉTÉ MOINS. 

Si le Congrès a admis le cens inégal , proportionné d'abord aux. provinces et 
ensuite aux localités, c'est qu'il a pensé qùe quant aux provinces, 80 florins 
dans Je Luxemboug valaient plus que 80 florins dans le Hainaut ou le Brabant , 
et que quant aux localités, 30 florins dans une commune rurale de la Campine 
valaient plus que 30 florins à Anvers ou à Bruxelles ; il a compris qu'un impôt 
moins élevé à la campagne comprenait une fortune foncière ou capitale beau 
coup plus considérable que le même impôt dans une ville. li a calculé que par 
nos lois sur les <li verses branches <l'impôt, il est fait des différences sensibles sur 
la manière dont les mêmes valcurs , terres, maisons, Olt établissemens indus 
triels, sont frappées, selon qu'elles se trouvent dans telle commune ou Jans 
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telle ville, dans telle province ou dans telle autre. Ln valeur des propriétés 
varie donc d'après les local ités ; or, c'est la valeur relative et non la valeur 
intrinsèque qui règle l'impôt; et comme l'impôt règle lui-même le cens éloc 
toral , il est clair <JUC pour être juste et équitable, ce ceus doit varier d'apri1s 
des calculs de population. 

S'il est manifoste que la hase <le la loi électorale doit être l'impôt combiné 
avec la population, la seule question qui resterait à examiner, s'est celle de 
savoir si , dans le tahleau du cens éleclnr a] annexé à la loi de 1831, l'impôt 
est réellement bien calculé d'après les diverses localités; si, pat· exernple , les 
villes n'ont pas été plus mal partagées que les campagnes. Eh bien, voici un 
tableau statistique qui n'est pas contesté : 

Sul' une population de 4,061,782 habitans, la Belgique compte 47,853 élec 
teurs. Ce qui établit un rapport de 1 sur 84. 

Les villes, sur une population <le 958,227 âmes, ont 14,83a électeurs; ce qui 
donne 1 sur 64. 

Les campagnes, sur une population <le 3,103,555 habitans , ne comptent que 
33,018 éleet eurs ; ce qui ne fait que 1 sur 94. 

Il résulte de ces chiffres que les villes ont, proportionnellement à la popula 
tion, un tiers d'électeurs de plus c1ue les campagnes. S.i le cens uniforme 
était aujourd'hui consacré par une loi, cette proportion qui établit déjà un 
privilége évident en faveur des villes, deviendrait beaucoup plus criante en 
core, et l'uniformité que les pétitionnaires nous proposent au nom <le l'égalité 
politique, créerait en fait la plus monstrueuse inégalité. 

Messieurs, c'est ici Je lieu de vous présenter une considération qui pruu 
vera combien les pétitionnaires ont été mal inspirés en inscrivant sur leur 
bannière le cens uniforme. Cette considération la voici : 
En France, la loi électorale de 1831 , et en Anglete!'l·e, Je der-nier bill de 

réforme parlementaire, ont corrigé les lois antérieures de ces deux pays pré 
cisément djaprès les principes réalisés dans la loi d'élection qui nous régit,., et 
que les pétitionnaires veulent changer; de manière que si nous obtempérions 
aux demandes de réforme telles qu'elles sont formulées, tandis que l' Angle 
terre et la France avanceraient, nous au contraire nous irions à reculons , et 
cela au nom du progrès. 

En Frunce , la Charte de 1814 ne comportait qu'un cens fixe de 300 francs 
pour tout le royaume. On ne tarda pas à reconnaître le vice de ce système, 
qui faisait que le département de la Corse avait 22 électeurs et tel arrondis 
sement du l3as-Rhin 31, tandis qu'un arrondissement <le la Seine en comptait 
8000. Siguulé à diverses reprises dans le cours des quinze années de la restau 
ration, ce vice a été formellement avoué en 1831. Voici comment s'exprimait 
M. Béranger, rapporteur de la commission: 

c, Le système <lu projet, plus approprié aux besoins de l'époque, est aussi 
h <le nature à rattacher au nouvel ordre de choses tout ce qui a intérêt à 
» sa conservation. Il substitue le cens relatif ou le système des plus imposés, au 
>i cens déterminé; il crée en outre autant d'arrondissemens électoraux qu'il 
}> y a de députés à élire. » 

Ce système du projet dont la base unique était la population , sans même la 
combiner avec un impôt, déterminé, n'a pas été admis entièrement par la 
Chambre, mais le principe est rcsté , et voici comment il a été réalisé : 
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La Législature frnnçaise a posé un cens fixe <le 200 Ïruncs ; mais loi-que Jans 
un a nondiss ement le nombre des électeurs ne s'élève pas h 150, ce nombre 
est complété en nppelant les citoyens les plus imposés au-dessous de 200 francs. 
01·, l'impol'tance <le cette mesure peut être appréciée par l'assertion de 

1\1. Enouf', n qui on la doit principalement. << Pénétré, dit-il , de l'injustice et 
)) des inconvéniens du cens fixe: j'ni <hl J)Cnscr qu'il fallait chercher ailleurs les 
J> hases dune bonne répartition du droit électoral, Je crois fermement qlle 
» ces hases sOJJt ces deux grandes cotisations, {es hommes et L'impôt. Quelques 
>) uns, ajoute-t-îl, regrettent le cens fixe. Votre commission en p fait bo n 
n marché, cm· je pense que dans le tiers <les départemens , le nombre des 
>1 électeurs complémentaires surpassei'a de beaucoup ceux à 200 francs. >1 

l\'.I, Berryer s'exprimait comme 1\1. Enouf à l'éganl du cens fixe: Sous le 
système de la Cltarte octroqée, Je conçois le aens fixe) disait-il, en 1831., c'est une 
limite à uno concession faite. i'vlais avec te principe de la souoeraineie nationale, 
Je ne comprencl pius {e cens /i.rce. 

Vous n'ignorez pas, Messieurs, que l'opposition, en France, demande 1:J 
gran<ls cris la réforme électorale, dont beaucoup d'électeurs font même une 
condition à leurs candidats; et bien, cette réforme y est réclamée dans Je but 
d'eflaccr les derniers vestiges du système uniforme de la Charte Je 1814., et 
d'établir une lésis]ation mieux en rapport avec la population de tout le 
royanme. 

Dans l'organisation communale de la France, Je nouveau système, celui qui 
exclut le cens uniforme , est encore mieux caractérisé. Il y est dit que les 
citoyens les plus imposés aux rôles de la contribution directe sont appelés à 
voter, pom· les communes de 1000 âmes et au-dessous, 11 raison <le 1 sur 10 de 
la population, et ainsi de suite d'après une échelle p11ogressive. Voilà hien la 
nécessité reconnue de revenir comme base des droits électoraux à la population 
combinée avec la richesse. C'est dans ce système que la France vient <l'entrer, 
c'est celui adopté par le Congrès, et c'est celui-là que les pétitionnaires veulent 
faire répudier, pour rétl'Ogradet' vers les idées <le la restauration , vers le prin 
cipe de 1814 dont la France, elle, n'a plus voulu. 

Voyons maintenant ce lJUÎ s'est passé en Angletene : 
Avant le bill cle réforme adopté en 1832 sous le ministère de lord Grey, le 

nombre total des électeurs était réparti entre les divers comtés et bourgs de la 
manière la plus :inégale. 
Cette inégale répartition a été signalée par lord Grey et par lord Russell, 

comme [a raison qui nécessitait la réforme parlementaire. L'acte de réforme a 
eu poul' but de corriger cette inégalité en distribuant mieux les électeurs entre 
les <li-vers bourgs et comtés, d'après lem· population. 
Une assez gi·ande quantité de bourgs qui ne comptaient plus que 10, 6, et 

même un seul électeur, nommaient chacun deux membres à la Chambre des 
communes. Ces hourgs étaient ceux qui avaient perdu leur importance p1'Ï 
mitive et qui n€ possédaient plus qu'un petit nomhr-e Je maisons et d'habitans. 

D'après l'acte de réforme, on enleva à 46 de ces bourgs inhahités , le droit 
<le nommer cles membres à la Chambre des communes, on le réduisit pom· 
trente autres, et ce choit de nomination fut transféré à <les comtés et bourgs 
existans , privés j usque-là de I'exercice des droits politiques, quoique rcn/ermant 
,iine populution. pl u« nombreuse, 
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Ainsi, les principes de 1a réforme parlementaire, en Angleterre, sont conçus 
d'après le système basé sur la population. D'ailleurs, tout le monde sait que 
ce système y est vieux, et que depuis long-temps on y répète cet ancien adage 
des jurisconsultes du pays, que chaque brin <l'herbe est représenté dans la 
Grande-Bretagne. 
Le cens uniforme y est inconnu, et les réformistes l'ont toujours repoussé : 

c< Toutes les parties de l'lttat, dit lord RnsseH; toutes les classes doivent par~ 
>) ticiper aux élections, autrement la classe exclue perdra toute importance aux 
» yeux des autres; la Législature ne veillera jamais à ses intérêts, Tout sys 
>) tème de suffraf/e uniforme, excepté le suffrage uniuersel , est entaché de ce vice 
>) 1radicaf. )) 
Plusieurs pourraient croire que dans un pays aussi éminemment manufac 

turier que l'Angleterre, l'acte de réforme a dû être conçn à l'avantage des 
villes, principaux centres de l'industrie. Ce serait là une complète erreur; 
écoutons Brougham : cc Les nouvelles dispositions du bill , <lisait-il dans la dis 
,1 cussion de 1832, ne donnent-elles pas aux propriétaires toute l'influence 
)) désirable'! Elles auront pour effet nécessaire d'accroître l'influence de 1a 
>i propriété foncière. Ainsi il est inexact de dire que la meilleure partie du 
>1 système électoral existant est détruit par le bill. )J 

Lord Hollan<l disait, comme lord Brougham, cc que l'adjonction des copy· 
l1 holders , et des fermiers sans hail , donnerait aux intérêts agricoles, une in 
)) fluence beaucoup plus grande que celle qu'ils avaient eue jusqu'à présent. )) 

Vous le voyez, Messieurs, les idées des réformistes belges seraient singu 
lièrement dépaysées en Angleterre ; on leur citerait ces paroles <le lord Russel, 
à propos <l'un plan de réforme élaboré en faveur des cités : « Ce plan livre 
>) rait le Gouvernement dans les pires de toutes les mains, celles de la popu~ 
» lation des grandes villes. >> 

Messieurs, votre commission ne pense pas qu'il soit nécessaire d'aborder 
longuement la question de l'adjonction des professions libérales soulevée par 
quelques pétitionnaires? 
Personne n'ignore que cette adjonction a été rejetée par le Congrès, lors 

de la discussion de l'art. 47 de Ia Constitution, pa1· des motifs d'égalité poli 
tique qui ont été exprimés par la plupart des orateurs. En 1831, la proposition 
faite par M. l'abbé <le Foëre , <l'admettre les professions libérales au minimum. 
du cens a été repoussée par la question préalable, comme étant inconstitution 
nelle. 
Le conseil communal de Liége, dans 5a pétition en faveur de la réforme 

électorale, en fait lui-même la remarque; et tout en témoignant une opinion 
favorable à l'adjonction, il regrette que la Constitution fasse obstacle à ce 
qu'une proposition en ce cens soit présentée à la Législature. 

Cependant, Messieurs, comme nous tenons à ce que le plus grand jour soit 
apporté sur toutes les faces de cette importante controvesse, nous n'aban 
donnerons pas ce point relatif à l'admission <les professions libérales sans 
citer l'opinion émise par une autorité qu'il serait difficile de récuser, par 
Binjamin-Constant; voici ses paroles qui ont été citées par un orateur fran 
çais, lors de la discussion de 1831, paroles qui ont produit une telle impression 
sur l'assemblée, qu'on leur doit, en grande partie, le rejet <le presque toutes 
les catégories de professions libérales, proposées par le projet : 
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cc Quelques publicistes ont cru i-econnnit re qu 'il y avait une troisième espèce 
>J <le propriété. Hs l'ont nommée intellectuelle, Un homme distingué dans une 
>> profession libérule , out-ils dit , un jurisconsulte, par exemple, n'est pas 
» moins fortement attaché au pays qu'il habite que le proprétaire territorial. 
)> Mnis cette propriété qu'on nomme intellectuelle ne réside qqe clans l'opi 
)1 nion. S'il est permis ~l tous de se l'nttribuer, tous la réclnmerout sans doute. Si 
,1 c'est l'opinion des nu trcs qui doit conférer cette propriété intellectuelle, 
>> l'opinion des autres ne se manifeste que par le succès et par la fortune qui 
J> en est le résultut nécessaire. Alors la rwopriété sera naturellement le pal' 
)1 tage des hommes distinguée daus tous les genres. M11is i! y a des considérn 
>1 tiens <l'une plus haute portée h faire valoir. Les professions libérales 
» demundent plus que I ou tes les autres peut-être, pour que leur influence ne 
), soit pur funeste dans les discu%ions politiqucs , <l'être réunies 11 la propriété. 
11 Ces professions , si ,·ecommandables à tant <le titres, ne comptent pas tou 
)) jours au nombre de leurs avantages celui <le mettre dans les idées celte 
)> j ustesse pratique nécessaire pour prononcer sur les intérêts, positifs des 
)1 hommes. L'on a vu, d ans notre révolution , des littérateurs, des chimistes, 
J> des mathématiciens , se livrer aux opinions les plus exagérées, parce qu'ils 
)> avaient vécu loin des hommes. Ils étaient arrivés pae des chemins <lissem 
)) blables au même r-ésultat , celui de ùéJaiguer les considérations tirées des 
>) faits, et de raisonner sur l'état social en enthousiastes, sur les passions en 
)) géomètres, sur les douleurs humaines en physiciens. >> 

Ces paroles si remarquables nous dispensent de nous étendre davantage sur 
cc sujet, bornons-nous à ajouter cette observation majeure, qu'admettre les 
professions libérales serait accorder au Gouvernement te droit <le créer des 
électeurs , puisqu'il a à sa nomination beaucoup de places qui constituent- des 
professions libérales. 
Jusqu'ici le rapport <le votre commission n'a roulé que sur le mode <le ré 

forme électorale proposé par les pétitions des grandes villes; il nous reste 
i, vous exposer notre opinion touchant Îcs pétitions qui nous on] été pré 
sentées au nom des carnpagnes. La plupart des pétitionnaires , tout en se 
plaignant <le la position défavorable dans laquelle la loi a placé les communes 
rtu'ales ; tout en constatant Je fait que les villes out un tiers d'électeurs cle 
plus que les communes, eu égard à leur population, demandent le maintien 
de celte législation par des motifs <l'ordre et de stabilité. 

Dans 1a supposition qne la nécessité d'un changement à la loi électorale-soit 
admise, voici quelles sont les améliorations que ces pétitionnaires désireraien t 
de voir adopter : 
Tous s'accordent pour dénoncer le privilége si important dont jouissent 

les électeurs des chefs-lieux de district électoral , en ne devant pas se déplacer 
pour exercer leurs droits politiques, tandis que les électeurs <les communes 
éloignées doiventosouven t faire 8 ou 10 lieues J perdant beaucoup <le temps , 
et forcés à des dépenses considérables, pom· aller déposer leur bulletin dans 
l\1rne. 
Ils font remarquer qu.e les difficultés <les communications et tous les frais 

et les désagrémens qui résultent d'un déplacement à de telles distances, cm 
pèchent naturellement une grande partie des électeurs des campagnes d'user 
du droit précieux. tiue la loi leur confère ; de sorte que la prépon<lé1·ance 
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marquée que possèdent déjà dans les opérations électorales les chefs-Iieux de 
<lis tri et, se convertir-a tùt ou tard <lans un véritable monopole. 

La modification que plusieurs proposent d'adopter dans le cas où le principe 
d'une réforme serait admis, consiste à fixer les assemblées électorales par 
chefs-lieux. de canton. 

Plusieurs pétitions, en s'appuyant toujours sur les mêmes données, présen - 
tent un plan <le réforme plus complet et mieux dessiné. 

Elles demandent : 
1° Que la province soit divisée à raison de sa population, en autant de dis 

tricts électoraux qu'elle a de députés à nommer; 
2° Que le cens dans les cantons judiciaires composant un district élecloral , 

soit fixé de manière à ce que les cantons soient représentés aux élections pro 
portionnellement à leur population respective, sans cependant que ce cens 
puisse excéder 100 florins ni être moindre de·20 florins. 

Puis viennent des dispositions réglémentaires. 
Messieurs, les raisons politiques que nous avons développées et qui nous ont 

déterminés à rejeter les demandes de réforme présentées par les villes, nom, 
commandent de rejeter aussi celles dont nous venons de nous occuper. 

Cependant il est vrai de dire que ces dernières modifications ayant pour but 
non de changer les bases, les principes <le notre système délection , mais d'en 
faire au contraire une application plus exacte, ne présentent pas le même dange1· 
que celui qu'entraînerait une réforme radicale de principes. 
Il est Lon <le remarquer ici que le système de créer autant d'arrondissemens 

électoraux qu'il y a de députés à élire, a été consacré en France par !a loi de 
1831, et qu'une disposition analogue, pour éviter le déplacement <les élec 
teurs) a été introduite dans l'acte <le réforme, en Anglete1-re. Ces deux auto- 
1 ités donnent quelque poids à la demande des pétitionnaires. 

Aussi, Messieurs , tout en vous proposant l'ordre du jour sur tontes les 
pétitions sur lesquelles nous avons été chargés <le vous présenter un rapport, 
nous déclarons que si la Chambre n'accueillait pas cette motion d'ordre du jour, 
nous nous prononcerions dans le sens des dernières pétitions que nous venons 
d'analyser, parce que la réforme qu'elles demandent est partielle et pru denle , 
reposant sur tes principes de la loi en vigueur et se tenant dans les bornes préser 
vatrices de la Constitution. 

Bruxelles, 16 février 1838. 

Le Rapporteur, Le Président, 

DJ.:CHADPS. Z.OUDE. 

-- 
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Chambre des l\eprése11tans. 

FEUILLETON ANALYTIQUE 
DES 

PÉTITIONS RELATIVES A LA RÉFORME ÉLECTORALE. 

Pétition n° 1427, datée de BRUXELLES, le 14 avrz'l 1837. 

Le conseil communal de la ville de Bruxelles demande l'uniformité du cens 
dans le même collége électoral. 

Les pétitionnaires, après avoir constaté que, dans la capitale qui compte cent 
deux mille âmes de population, plus de cent mille habitans sont exclus de 
l'exercice du droit d'élire; après avoir fait remarquer qu'une partie des citoyens. 
frappés ainsi d'ilotisme dans la cité, deviennent électeurs en passant l'enceinte 
de ses murs 1 concluent que l'un de leurs premiers devoirs est de solliciter la 
révision d'une loi si oontraire aux iutérêts de leurs administrés. cc Cc que nous 
J) dernandons , c'est la justice, c'est l'égalité, c'est qu'il n'y ait pom· tous qu'un 
)) même poids, qu'une même balance, c'est en un mot l'uniformité du cens 
)> dans le même collége électoral. Que l'habitant de la campagne ne cesse pas 
)) d'être électeur lorsqu'il vient demeurer en ville , et qu'à son tour, l'habitant 
)> de lu ville n'ait pas intérêt à la quitter pour aller acquérir ailleurs le droit 
J) électoral. 

)) Cette demande porte avec elle sa justification; il n'est point de raisonne 
>) ment qui puisse obscurcir l'évidence du droit qui forme sa base, et il serait 
)) inutile d'en invoquer pour la faire ressortir, car c'est une de ces vérités sim 
n ples qui tombent sous les sens. Le fondement, n'en est-il pas posé clans la Con 
n stitution; le principe de l'égalité devant la loi, n'est-il pas gravé au frontis 
)) pice de cette loi des lois? 

Les pétitionnaires avancent que le motif allégué pour justifier l'inégalité du 
cens est celui de conserver l'équilibre entre les carnparrnes et les villes, et font 
remarquer que c'est là diviser la nation en deux camps, en rendant même la 
lutte inégale à cause des priviléges accordés aux campagnes. 

Ils font observer que celte distinction de cens entre les villes et les carnpagnes1 
est un reflet de la loi fondamentale des Pays-Ras, qui divisait aussi les électeurs 
par catégories, et que cc son L les circonstances seules qui ont force' le Gouverne 
ment provisoire à prendre ce système de catégories pour principe de son arrêté 

1 
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du 10 octobre. lls soutiennent que la Constitution. en établissant qn'il n·y a 
dans l'Etat auouno d,istinction d'ordres, a réprouvé par cela même une subdivi 
sion quelconque entre les membres d'un même collége. 

(( La Constitution, ajouten t-ils, a fait <lu cens la base de la capacité électo- 
1, ralc. Mais ce qu'elle n'a point voulu , ce qu'elle ne pouvait vouloir. c'est 
n l'inégalité dans la condition <les coutrihuahles. Si aux côtés opposés de l'échelle 
» de l'impôt elle a fixé deux points qui ne pourraient être franchis, c'est. d'une 
>> part, pour empêcher que l'élévation excessive du cens ne fît du droit de voter 
n l'apanage exclusif de l'opulence, et, d'autre pari, pour que ce droit fùt réservé 
>) comme la dotation du travail et de l'industrie. Tel fut le but de la Consl itu 
)> tion dans son article -'17. Lorsqu'on y abandonnait à la loi ordinaire les degrés 
)J intermédiaires du cens, on était, loin de prévoir que celle latitude servirait à 
)) détruire l'égalité entre les contribuables. >) 

Les pétitionnaires apportent pour preuve de l'intention du Conrrrès l'article de 
la Constitution qui fixe le cens d'éligibilité au Sénat à J 000 florins, sans distmc 
tion de villes ou de campagnes, de districts ou de provinces , et font remarquer 
que cette uniformité est éminemment propre à créer un véritable esprit na 
tional. 

Ils constatent que le principe de l'uniformité a été consacre par le décret du 
19 juillet 18311 qui organise l'institution du jury, décret qui n'admet aux fonc 
tions de jurés que les habitans <le la province qui paient le cens déterminé pour 
le chef-Ji eu. 

Selon les pétitionnaires, si un eollége électoral était susceptible de catégories. 
i,1 ne faudrait pas balancer à attribuer le privilége aux villes, non pas que les 
lumières y soient plus répandues , que le sentiment du patriotisme y soit plus 
vif', que l'indépendance des votes y soit mieux assurée, mais uniquement parce que 
les villes sont assujetties à une foule de charges pour la plupart inconnues aux 
campagnes. 

cc Mais, ajoutent-ils 1 ce n'est pas un privilége que nous réelamons , c'est le 
)> droit commun. En déclarant que tous les pouvoirs émanent de Ia natùm , le 
)> pacte constitutionnel n'a pas jeté au vent une stérile abstraction; il a' posé 
)) un principe dont l'application devait se réaliser avec la plus grande étendue 
n que les circonstances comporteraient. 

>i Qu'on ne déguise pas d'autres motifs sous les apparences de crainte pour 
» l'ordre public. Une récente expérience a prouvé que la réforme pouvait s'ac 
,i complir sans danger. La loi communale, votée en 1836 1 a abaissé le cens 
n des électeurs communaux au-dessous des deux tiers du cens exigé à Bruxelles 
n pour l'élection aux Chambres. Cette mesure y a doublé le nombre des votans, 
n et cependant, ne craignons pas de dire avec un juste orgueil, que notre nomi 
n nation, qui a été leur premier ouvrage, est le produit des votes intelligens et 
)) libres. n 

Pétition n° 1361, datée de L1ÉGE, le 16 mars 1837. 

Le conseil communal de Liégé demande l'uniformité du cens par chaque 
province. 
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(( Pour les villr-s 1 la loi électorale en -vii:prnur est moins qu'une fiction i c'est 
>) une amèi-c dérision : car, sous son empire) les intérêts des cités doivent 
n ètre nécessairernent abandonnés à des rcprésentans qui leur sont imposés 
)> par la masse d'électeurs privil<\GicJs venant du dehors. Le mal est inhérent à 
J> la loi , il est tout entier dans la confusion de priucipes • qui cependant sont 
>) entièrement distincts : l'un est relatif an nombre des représcntuns ~ l'autre 
H concerne les conditions des électeurs. Que le nombre dos députés soit calculé 
)) sur le chiffre des populations ~ ainsi le veut la Constitution. Mais s'ensuit-il 
>> que les diverses populations qui sont représentées en commun . doivent 
)) concourir aux élections par un nombre plus ou moins relatif d'électeurs? 
)) Évidemment non , et c'est ici que se découvre le défaut radical rle la loi. 
)) Sans se préoccuper des intérêts particuliers aux villes et aux carnparrnes. 
)1 sans nul éffard pour les qualités qui doivent faire l'électeur, on s'est. laissé 
)) dominer par la pensée qu'il fallait établir un ér1uilihrn entre les villes et les 
)J carnpas·nes, et tle là cette distance plus que doublée entre le cens de la ville 
>i et le cens des campagnes. Est-il besoin de signaler les effets de cette fatale 
>i combinaison? C'est un déû jeté aux villes d'ouvrir l'entrée des Chambres aux 
>i capacités administratives , flnancières , iudustrielles , sans l'autorisation des 
» campagnes. . 

>> Que <lire d'une législation qui livre les villes à ]a discrétion d'électeurs 
n qui n'en connaissent pas les besoins? Qu'cllP est I'œuvre de la précipitation; 
)> que le Congrès 1 qui d'ailleurs manquait de renseigncrnens statistiques, a fixé 
n les chiffres du cens d'une manière arbitraire , qu'il a fait une loi injuste. >> 

Les pétitionnaires aflirmeut que ce serait aux villes qu'il devrait appartenir 
de jouer le principal rôle dans les élections 1 parce que c'est ]à cp1e les connais 
sances des intérêts généraux se rencontrent; que le besoin de stabilité se fait 
le plus sentir; que les sciences, lf's arts 1 le commerce et l'industrie, ont leur 
domaine spécial. 

Ils font remarquer qu'il arrivera de l'état de choses actuel 1 que les villes 1 
indifférentes aux élections pour la Législature, tourneront lem· attention et leurs 
espérances vers les conseils provinciaux , où les capacités des villes se concen 
treront, tandis que la défiance accueillera les actes de la Législature. 

Ils regardent comme indispensable d'harmoniser les principes à meltre à la 
base de la loi d'élection pour les Chambres avec ceux adoptés pour la com 
mune et la province, où les villes sont suffisamment représentées. 

« On ne comprend pas, disent-ils 1 pourquoi l'habitant des villes qui paie 
,, un cens égal à celui de l'électeur des carnparrncs1 ne peut pas profiter- du droit 

d. 'l' ' ·1 . '1' ' ' ' " 0 l' )) ·e rre : n a-t-r pas sa propne e, son nes·oce a pro Leger r utre avantage 
>) de se rattacher au principe d'égalité qui respire dans toutes nos lois politi 
}) ques, le moyen proposé a encore celui de pouvoir prendre place dans la loi 
,i sans en détruire l'économie. >> 

Après avoir fait observer que si l'on voulait procéder par catégories, il fau 
drait varier le cens dans les campagnes mêmes 1 les pétitionnaires arrivent 
;1 la considératoin suivante : 

<c C'est, vous le savcz , Messieurs) une opinion 3énéralerne11t admise que les 
» sciences et les arts libéraux devraient pouvoir prendre part aux élections sans 
J> aucune condition. Eu descendant dans les villes le cens électoral à l'égal de 
)> celui des campagnes, l'exclusion se fait moins sentir. et l'on adoucit ainsi 
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)> mm disposition constitutionnelle, à laquelle l'esprit public n'a fait fp·ùcP qu'à 
)J raison du motif d'égalité qui l'a déterminé. )) 

Les pétitionuuircs terminent en rappelant encore l'importance des intérêts 
des villes sacrifiés aujourd'hui il ceux des campagnes, et redemandent leur part 
d'influence. 

Pétition n° 1276 ~ datée de GAND., le 28 jarl1lier 1837. 

Le conseil communal de Gand demande · 
1 ° L'uniformité du cens entre les villes et les campagnes; 
2° D'entourer l'élection de formes qui 3arnntisscnt mieux la liberté de 

l'électeur. 
Les motifs à l'appui sont à peu près les mêmes que ceux renfermés dans les 

pétitions de Bruxelles et de Liégé. Il suffira d'en extraire les passages les pins 
sail lans : 

« En conférant aux habitons de la campagne les droits électoraux à titres 
» différens qu'à ceux des villes , la loi a fait une distinction injuste; elle a créé 
)> vérilabkrnent un ordre de villes et un ordre de campaanes, au mépris de la 
" Constitution qui le défend et qui proclame l'égalite devant la loi. - D'après 
n la combinaison adoptée, les élecl~ms des villes se trouvent partout et néces 
» sairemcnt en minorité. C'est ce qui est démontré par la statistique g-énérale 
» des électeurs du royaume, c'est ce que démontre plus particulièrement le 
>> tableau des électeurs du district de Gaud. 

>> Ce tableau comprend 28\58 électeurs 1 dont 932 seulement appartiennent 
)) à la ville de Gand. Les campagnes en fournissent 13;5;1, et la ville de Deinze , 
)) en donne seule 73. 

i> La Constitution a voulu que les membres des deux Chambres représeu 
» tassent la natiou , et non uniquement la province ou la subdivision qui les 
>J a nommés. Pour que cette disposition Fût, une vérité, il faudrait que les 
» conditions électorales fussent les mêmes pour tous ceux. qui sont appelés à 
>> exercer leurs droits en' commun. » 

A près a-voir dit que les électeurs des villes ont un intérêt prépondérant à dé 
fendre le commerce, l'industrie, la liberté indiv iduelle et les autres garanties 
constitutionnelles , les pétitionnaires soutiennent que les villes représentent 
peul-être plus directement les intérêts de la propriété et de l'agriculture que les 
électeurs des campagnes, p,uce que c'est <lans les villes qu'il faut chercher la 
plupart des propriétaires fonciers. 
lis font remarquer d'autre part, que telle est, selon eux, l'absurdité de la loi , 

que !Fand nombre de ceux qui exercent l'industrie agricole , les fermiers, sont 
eux-mêmes exclus de la participation aux élections. 
lis renouvellent les considérations déjà énumérées dans les analyses précé 

dentes, sur l'injustice de ne pas admettre pour tous les mêmes conditions d'ap 
titude électorale, el soutiennent que~ pour déterminer le cens <les villes à 80 
flor'ins , et celui des campagnes à 20 florins, il fondrait })Ou voir dire que l'ha 
bitant des villes payant 30 florins n'a pas la même capacité que l'habitant des 
campagnes payant le même cens. 
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L méB'alité du cr-us est uue violation du principe 1l'ésalilé1 est une iujur « 
faite à l'habitant des villes 

Les pétitiounaircs appuient sur l'observation déjà exprimée dam la pélilio11 
de Liége I et tirée du principe d'uniformité de cens adopté dans la loi sur le 
jury ; ils concluent que de cette anomalie résulte pour les villes une part plus 
large dans les chars-es, el pour les campagnes une part plus large dans les bé 
néfices. 

c< Eu présence de ces monstruosités. disent les pétitionnaires, que devient la 
)) Constitution 1 que devient l'égalité devan! la loi?» 

Les pétitionnaires terminent en critiquant les dispositions de la 1oi qui per 
mettent ((HC l'électeur vole sans avoir écrit lui-même son bulletin, sans même 
savoir quels noms <'C bulletin contient. 

Pétition n° 1383, datée de 'l'ouRNAY > le 12 atn'il 1837. 

Le conseil communal de Tournay demande : 
1 ° Le cens uniforme, en émettant le vœu que l'art. 1~7 de l'acte constitu 

tionnel puisse être bientôt revisé , 
2° Que les étraugers ayant obtenu la simple naturalisation, soient admis à 

voter. 

Après a voir rappelé le grand principe de notre pacte social, les Belges sont 
égaux devant la loi, principe que l'inégalité <ln cens a faussé , d'après eux, les 
pétitionnaires émellent la conviction que l'art. 47 de la Constitution n'a point 
voulu que le cens changeât à raison des localités; qu'il paraît au contraire ré 
sulter de cet article que le cens doit être uniforme. 

Le conseil communal explique comment les circonstances au milieu desquelles 
se trouvait le Con5Tès, et qui n'existent plus aujourd'hui , l'ont amené à se 
hâter dans la formation de cette loi. ll cite les paroles d'un orateur 1 desquelles 
il résulte 1 d'après lui , que le Con1Jrès n'a voulu faire qu'un essai de loi provi 
soire. 

Il ajoute que dans le système actuel 1 par une anomalie dont. peut-être il n'y a 
pas d'exemple, la partie de la nation présumée la moins instruite, impose à 
l'autre sa volonté. 

Après avoir avancé que la justice commande qu'une exception soit faite au 
principe d'ésalité en faveur des capacités, des professions libérales 1 le conseil 
communal de Tournay demande, en attendant que l'art. 47 de la Constitution 
puisse être révisé dans ce sens, que l'on modifie la loi en adoptant un cens uni 
forme pour les villes et les campagnes. 

Pét,t"fion n° 1476 1 datée de Louv AIN 1 le 29 avril 1837. 

Le conseil communal de la ville de Louvain demande le cens uniforme pour 
tout le royaume , en émettant le vœu que l'art. 47 de la Constitution soit bientôt 
révisé. 

3 
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Les motifs, uès-succincts d'ailleurs 1 sur lcsquols le conseil s'nppuie , se bor 
nent à signaler la sujétion des villes et la violation, par la loi électorale, du 
principe de l'égalité devant la loi. 

Pétition n» v~o5. datée de MALINES 1 le 2 mai 1837. 

Le conseil communal de Malines demande l'uniformité du cens pour chaque 
province. 

Les raisons qu'il rapporte à l'appui sont très-peu dévoloppées , et ne pré 
sentent rien qui n'ait été dit. 

Pétition n° 57 1 datee da Hnumis ., le 14 octobre 1B37. 

Le conseil communal de Bruges demande l'uniformité par province 1 ou tout 
au moins par district électoral. 

Les motifs de cette réclamation sont basés sur le principe de l'égalité <levant 
la loi, sur la comparaison tirée de la loi du jury , et sur d'autres considérations 
qui ont été développées dans les pétitions déjà analysées. 

Les conseils communaux de Thuin, de Hasselt , de Verviers, de Huy, d'Huysso, 
d'Yxelles , de Charleroy , d'Eyne 1 de Soignies 1 demandent l'uniformité du cens 
dans Lout le royaume, en reproduisant chacun, quelques-unes des raisons 
alléguées par les pétitionnaires de Bruxelles 1 de Liégé ou de Gand. 

Le conseil communal de St-Nicolas réclame un cens fixe par district élec 
toral. 

Le conseil communal d'Ypres demande l'élévation du cens des campagnes 
au niveau de celui de la. ville la plus imposée <le l'arrondissement. 

Des électeurs de ,Malines désirent l'adoption d'un cens uniforme pour tout le 
royaume, et l'admission à l'électorat des professions libérales. 

Le conseil communal cl'Audenarde demande que le cens électoral) pour les 
élections aux Chambres et aux conseils provinciaux. soit le même pour tout 
le royaume. 

Pt!ti'ti·on n° 144(j. 

Des électeurs de l'arrondissement <le Huy demandent le maintien de la loi 
du 3 mars 1831 , mais dans l'hypothèse où la Chambre adopterait l'utilité de 
quelques modifications , ils proposent d'établir le chef-lieu de canton pour siége 
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des assemblées électorales i et d'accorder le droit d'élire aux fermiers des pro 
priétaires qui paient dans la même commune le double du cens électoral. 

Voici quelques passarres de celle pétition : 
cc Il semble dangereux pour la tranquillité du pays de vouloir faire <les chan 

)) gemens à la loi éloctorule qui, étant l'œuvre du Conarès national, doit être 
>> recFml1\e comme faisant partie de la Constitution, S'il venait à être fait <les 
n clinugemens ù celle loi i on ne tarderait pas 11 voir multiplier ces sortes de 
)) demanrles , de manière qu'elle ue deviendrait bientôt qu'un recueil incohé 
)' rent de pri vilégos obtenus par la prépondérance des partis. 1) 

lis font observer qu'en assimilant le cens électoral des villes ,\ celui des cam 
pagnes, on réduirait à une nullité presqu'entière le droit électoral dans les 
campagnes. <( Les électeurs du plat-pays , d isent-ils , par un vice de la loi 
n actuelle, sont obligés à aller voter au chef-lieu du district, ce qui i pour un 
J> gl'and nombre d'entre eux, cause un déplacement Frayeux , pénible, à cause 
11 des distances de plusieurs lieues qu'ils ont à purcour-ir, ainsi que par le temps 
n souvent dérnésurément long pendant lequel on leur fait attendre le scrutin; 
)} ce qui empêche un urand nombre d'électeurs de s'y rendre ou d'y rester. 

>> Nos adversaires , dans leurs pétitions, établissent le principe de la justice 
)) de leurs demandes sur celui de l'és-alité de droits entre les citoyens d'un 
)) même pays; ce raisonnement est devenu futile, après avoir été tant <le fois 
» réfuté. Depuis l'âge des révolutions 1 cette chimère a toujours été mise eu 
>) avant par les nombreux brouillons, avides de tout. accaparer, auxquels on 
>) donue le nom d'hommes du mouvement; l'expérience de même que la théorie 
>) en ont constamment démontré la nullité. En ce qui concerne sont application 
>1 de la manière dont nos adversaires l'cntendent , il suffit de dire: qu'en sup 
)> posant qu'on admît l'égalité du cens électoral dans chaque province ~ il fau 
n drait , pour c1ue le but proposé fùt atteint, qu'il fût encore admis dans tout 
>> le royaume. 11 en résulterait que les Flandres n'auraient pas un autre cens 
>) électoral que le Luxembourg. On voit quelle en seruit la conséquence. De 
H plus, ponr se conformer au principe d'égalité, l'abaissement du cens ne suffît 
>J pas, il faudrait qu'il n'en fùt exigé aucun. Il serait inutile d'exposer quelles 
>1 seraient les suites de celle mesure. >, 

Après a-voir parlé des nombreux avantages que possèdent déjà les villes , et 
spécialement du privilëge qu'elles ont obtenu par l'addition des patentes aux: 
impôts directs pour former le cens, les pétitionnaires posent leurs conclusions 
énumérées en tête de celle analyse, et terminent ainsi : <( Nous le répétons : 
)) 11 semble préférable de renoncer à faire quelques perfectionnemeus à la loi 
n primitivement donnée , attendu les motifs que nous en avons donnés : le bon 
>) ordre, ainsi que la sécurité qui en résulte, ne peuvent subsister là où les lois 
n n'ont point de stabilité. )) 

Une pétition signée par un grand nombre d'électeurs du canton de Nendrin 
est conçue dans 1c même sens. 

Péti't-z'01i 11° 254 1 datée de BrnRWAIIT i le 20 deoembre 1837. 

Des habitans de la commune de Bierwart demandent que les principes sui- 
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vans soient admis comme bases des modiûcations que la Chambre pourrait 
apporter à la loi électorale : 

10 Qur la province soit divisée - à raison <le sa )'Op11lation, en autant de 
districts électoraux qu'elle a de députés à nommer à la Chambre <les Hepré 
sentans ; 

20 Que le cens dans les cantons judiciaires réunis pom la composition d'un 
district électoral ~ soit fixé de manière à ce que les cantons soient représentés 
.ui x élections proportionnellement à leur population respective, sans cependant 
que cette fixation puisse excéder 100 florins, ni être au-dessous de 20, 

30 Que, sous le rapport de l'élection au Sénat, le mode suivi pour le Luxem 
holll'ff soit {}'énéralement adopté; 

40 Qu'afin d'éviter des secousses électorales trop multipliées, il soit nommé 
simultanément un suppléant et un représentant; 

:so Qu'un scrutin pour les élections soit ouvert au chef-lieu du canton sous la 
présiclencc du juge-de-paix ~ lequel, le lendemain de l'opéra lion, se rendra au 
chef-lieu du district électoral, où le bureau principal fera le recensement gé 
uéral des votes. 

Petiti'on de la, ville de LESSINES, n° 24' en date dit 10 J1ân 1B37. 

L'administration communale de Lessines demande que les assemblées élec 
torales soient réunies par chefs-lieux de canton. 

Elle s'appuie sur la presqu'impossfüilité, pour les électeurs des localités envi 
ronnantes, d'exercer leurs droits politiques, à cause de leur éloignement du 
chef-lieu du district, dont les électeurs jouissent par cela même d'une espèce 
de monopole électoral. 

Après noir constaté tous les inoonvéniens pratiques qui résultent, selon 
les pétitionnaires, de cette violation des principes de l'égalité politique, ils 
terminent ainsi : 

c< La réforme si nécessaire, en ce sens, est l'objet de tous les vœux , au 
>, moins <le la grande majorité de la nation belge, et naît de la nature des insti 
>1 lutions consacrées par le pacte fondamental, dont les principes ne peuvent, 
)) sans elle 1 recevoir une franche et entière application , et deviendraient un 
)1 non-sens. >) 

La régence de Grammont. par une pétition 11° 70: fait la même demande 
que le conseil communal de Lessines, et l'appuie sur des motifs analogues. 

Pétiti'on n° 60J datde di,, canton. de BoolGNÉll~ le 1°1• mai: 1837. 

Des électeurs du canton de 13odignce demandent le maintien de la loi élec 
torale, par des motifs de paix publique ; mais ils ajou lent que si l'on recon 
naissait l'opportunité d'y apporter des modifications, il n'est pas douteux, selon 
eux, que ces modifications devraient se faire en faveur des campagnes qui sup 
portent, sans se plaindre, que les villes jouissent d'un très-grand avantage 



( fi ) 

numérique d'électeurs en proportion de leur population , inégaliLé qm prn 
vient de l'admission des patentes dans le cens électoral. 
lis terminent en émettant plusieurs considérations sur les faveurs dont. selon 

eux, sont comblées les villes, et sur les charges qui pèsent sur les campagnes. 
qui peuvent bien supporter I par dévouement à la chose publique, l'injustice 
de la loi électorale actuelle à leur égard~ mais qui conjurent }('s Chambres de 
ne pas pousser l'exigence des sacrifices au dernier terme. 

L'administration communale de Warnant-Dreye, - Des électeurs du canton 
de Hollogne-aux .. Pierres , -Un grand nombre d'électeurs du canton <le Héron. 
-~ Des électeurs de la commune d'Yxelles , -- L'administration <le Flostoy., - 
Le conseil communal de Beersel, - Le conseil communal de Wolvertheru, 
Les bourgmestres, des conseillers et des électeurs de onze communes du district 
de Verviers, -- L'administration communale d'Auderlecht, - Des habitans de 
la commune de Londerzeel, - Des habitans de la commune de Fumal, •- L'ad 
ministration communale d'Evelette, -- Le conseil communal d'Aube}, -- Des 
électeurs du canton de Nandrin, - demandent, soit le maintien de la loi du 3 
mars 1831, soit de mieux établir les districts électoraux en rapport avec la 
population, en fixant le lieu des assemblées électorales aux chefs-lieux de 
canton. 

Une pétition des habitans de Genappe est conçue en termes généraux, et ne 
formule aucune conclusion. 


